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plus strictes sur ce chapitre. Car il est
vraiment inadmissible d’exiger une rede-
vance pour des ceuvres du domaine pu-
blic, mais qui sont déclarées protégées
en vertu d’un prétendu remaniement, le-

quel n’est en réalité qu’un simple arran- |

gement technique dépourvu de toute
originalité créatrice. Pourtant nous dou-
tons qu’un tel abus puisse étre efficace-
ment combattu par l’article 9 du projet.
Il y a d’autres moyens qui permettraient
de corriger sur ce point la pratique
actuelle. (La fin prochainement.)
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MaxiME PUPIKOFER,
Avocat a la Cour d’appel mixte d’Alexandrie,

Directeur de la o
« Gazette des Tribunaux mixtes d’Egypte».
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